
à Pau, le 29 avril 2022

Depuis le début d’année, 13 décès (contre 7 à la même période en 2021) sont à déplorer sur les routes du 
département.

On compte 227 accidents de la route soit une baisse de 11% par rapport à 2021. 

Ces accidents de la route ont fait  263 blessés (contre 292 en 2021 soit  une baisse de 10 %) dont 49
blessés hospitalisés (contre 59 en 2021 soit une baisse de 17 %).

Durant la semaine du 18 avril 2022 au 24 avril 2022, l  es forces de l'ordre ont constaté, entre autres, les  
infractions suivantes :

-  144 excès de vitesse ;
- 17 infractions liées à l’emprise d’un état alcoolique, dont 13 délictuelles ;
- 8 infractions liées à l’usage de stupéfiants ;
- 11 infractions liées à l'inobservation de l'arrêt absolu imposé par le panneau stop à une intersection
de routes ;
- 4 infractions liées à l'inobservation de l'arrêt imposé par un feu rouge fixe ou clignotant ;

          - 3 infractions liées au franchissement d'une ligne continue.

Les infractions les plus graves ont entraîné 40 suspensions du permis de conduire. 



3% des accidents de la route liés à la prise de médicaments 

Vertiges, sensation d’ivresse, trouble de la vison : la prise de médicaments en apparence inoffensifs, 
peut modifier le comportement au volant.

Les médicaments susceptibles de provoquer une somnolence ou une perte de vigilance 
comportent,sur la boîte, l’un des trois pictogrammes selon le niveau de risque.

Les effets varient d’une personne à l’autre et un médicament de niveau 2 peut avoir un effet de niveau 
3 sur certaines personnes.

Attention ! Associer alcool/médicaments et/ou drogues amplifie considérablement les effets 
indésirables. Cette polyconsommation multiplie les risques d’accidents graves. 
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